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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

AAER Inc. 22 avril 2009 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 

Fiducie de titres de capital bancaire 
canadien 

21 avril 2009 Québec 

Industrielle Alliance, Assurance et services 
financiers inc. 

16 avril 2009 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Bell Aliant Communications régionales, 
société en commandite 

17 avril 2009 Nouvelle-Écosse 

Claymore Gold Bullion Trust 21 avril 2009 Ontario 

Fiducie de titres de capital bancaire 
canadien 

16 avril 2009 Ontario 

Iteration Energy Ltd. 21 avril 2009 Alberta 

Marret High Yield Strategies Fund 21 avril 2009 Ontario 

Pengrowth Energy Trust 15 avril 2009 Alberta 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Banque de Montréal 20 avril 2009 Ontario 

Empire Company Limited 17 avril 2009 Nouvelle-Écosse 

Fonds iShares 

 

iShares CDN S&P®/TSX® 60 Index Fund 

iShares CDN S&P/TSX Capped Composite 
Index Fund 

iShares CDN S&P/TSX Completion Index 
Fund 

iShares CDN S&P/TSX SmallCap Index 
Fund 

iShares CDN S&P/TSX Capped Energy 
Index Fund  

iShares CDN S&P/TSX Capped Financials 
Index Fund  

iShares CDN S&P/TSX Capped Information 
Technology Index Fund  

iShares CDN S&P/TSX Capped REIT Index 
Fund  

iShares CDN S&P/TSX Capped Materials 
Index Fund  

iShares CDN S&P/TSX Income Trust Index 
Fund  

iShares CDN Dow Jones Canada Select 
Dividend Index Fund  

iShares CDN Dow Jones Canada Select 
Growth Index Fund  

iShares CDN Dow Jones Canada Select 
Value Index Fund  

20 avril 2009 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

iShares CDN Jantzi Social Index Fund  

iShares CDN DEX Short Term Bond Index 
Fund  

iShares CDN DEX All Corporate Bond 
Index Fund  

iShares CDN DEX All Government Bond 
Index Fund  

iShares CDN DEX Long Term Bond Index 
Fund  

iShares CDN DEX Universe Bond Index 
Fund  

iShares CDN DEX Real Return Bond Index 
Fund  

iShares CDN S&P/TSX Global Gold Index 
Fund  

iShares CDN S&P 500 Hedged to Canadian 
Dollars Index Fund  

iShares CDN MSCI EAFE® 100 % Hedged 
to CAD Dollars Index Fund 

iShares CDN Russell 2000® Index – 
Canadian Dollar Hedged Index Fund  

Mines Aurizon Ltée 22 avril 2009 Colombie-Britannique 

Portefeuilles Apogée (Les) 

 

Portefeuille de revenu équilibré Apogée 

Portefeuille de croissance moyenne 
équilibré Apogée 

Portefeuille de croissance équilibré Apogée 

Portefeuille de croissance moyenne Apogée

Portefeuille de croissance Apogée 

21 avril 2009 Ontario 

Portefeuilles ÉmissairesMC et DiplomateMC 

 

Émissaire, actions canadiennes 

Émissaire, revenu fixe canadien 

Émissaire, actions américaines de 
croissance 

Émissaire, actions américaines de valeur 

21 avril 2009 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Émissaire, sociétés américaines à faible ou 
moyenne capitalisation 

Émissaire, actions internationales (EAEO) 

Portefeuille de croissance maximale 
Diplomate 

Portefeuille de croissance Diplomate 

Portefeuille équilibré Diplomate 

Qwest Energy 2009 Flow-Through Limited 
Partnership 

16 avril 2009 Colombie-Britannique 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds équilibré des professionnels 

Fonds équilibré-croissance des 
professionnels 

Fonds d’obligations des professionnels 

Fonds à court terme des professionnels 

Fonds d’actions canadiennes des 
professionnels 

Fonds de dividendes des professionnels 

Fonds global d’actions des professionnels 

Fonds indiciel américain des professionnels

Fonds d’actions Europe des professionnels 

Fonds d’actions Asie des professionnels 

20 avril 2009 Québec 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d’actions de pays émergents des 
professionnels 
(part) 

Cardiome Pharma Corp. 22 avril 2009 Colombie-Britannique 

Fonds canadien d’actions Bissett Keystone 

Fonds petites sociétés Saxon Keystone 

Catégorie Templeton Keystone International 
d’actions 

22 avril 2009 Ontario 

Fonds communs de placement Mackenzie 

 

Fonds canadien de valeur Mackenzie 
Universal 

Catégorie Mackenzie Universal Canadien 
de valeur 

Fonds de valeur Mackenzie Cundill 

Catégorie Mackenzie Cundill Valeur 

Fonds Focus Mackenzie 

Catégorie Mackenzie Focus 

Catégorie Mackenzie Universal 
Technologies émergentes 

Fonds d'actions mondiales Mackenzie 
Putnam 

Fonds mondial de revenu immobilier 
Mackenzie Universal 

Catégorie Mackenzie Universal Mondial 
science et technologie 

22 avril 2009 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes à grande 
capitalisation Keystone Sceptre 

Fonds d’actions canadiennes à petite 
capitalisation Keystone Sceptre 

22 avril 2009 Ontario 

Fonds Ethical Funds® 

 

Ethical Funds Revenu 

Ethical Funds Revenu mensuel 

Ethical Funds Équilibré 

Ethical Funds Dividendes canadiens 

17 avril 2009 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Ethical Funds Indice canadien 

Ethical Funds Actions canadiennes 

Ethical Growth Fund® 

Ethical Funds Actions spéciales 

Ethical Funds Fonds multistratégique 
américain 

Ethical Funds Dividendes internationaux 

Ethical Funds Actions internationales 

Ethical Fonds d’actions internationales 

Ethical Funds Avantage 2010 

Ethical Funds Avantage 2015 

Ethical Funds Avantage 2020 

Ethical Funds Avantage 2030 

Ethical Funds Avantage 2040 

Fonds iShares 

 

iShares Conservative Core Portfolio Builder 
Fund  

iShares Growth Core Portfolio Builder Fund 

iShares Global Completion Portfolio Builder 
Fund  

iShares Alternatives Completion Portfolio 
Builder Fund  

21 avril 2009 Ontario 

Groupe de Fonds Dynamique 

 

Fonds de revenu de dividendes Dynamique 

Fonds équilibré Focus+ Dynamique 

Fonds Valeur mondiale équilibrée 
Dynamique 

Fonds équilibré Power Dynamique 

Fonds Valeur équilibré Dynamique 

20 avril 2009 Ontario 

Groupe de Fonds NordOuest 

 

Fonds du marché monétaire NordOuest 

17 avril 2009 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d’actions canadiennes NordOuest 

Fonds d’obligations canadiennes 
NordOuest 

Fonds de dividendes canadiens NordOuest 

Fonds croissance et revenu NordOuest 

Fonds d’actions mondiales NordOuest 

Fonds d’actions américaines NordOuest 

Fonds EAEO NordOuest 

Fonds mondial croissance et revenu 
NordOuest 

Fonds Spécialisé d’obligations à rendement 
élevé NordOuest 

Fonds Spécialisé d’obligations mondiales à 
rendement élevé NordOuest 

Fonds Spécialisé d’actions NordOuest 

Fonds Spécialisé d’innovations NordOuest 

Fonds Spécialisé croissance NordOuest 
inc. 

Portefeuille Quadrant conservateur 
NordOuest  

Portefeuille Quadrant revenu NordOuest  

Portefeuille Quadrant équilibré NordOuest  

Portefeuille Quadrant équilibré croissance 
NordOuest  

Portefeuille Quadrant croissance 
NordOuest  

Portefeuille Quadrant croissance mondiale 
NordOuest  

Portefeuille Quadrant actions mondiales 
NordOuest  

Portefeuille Quadrant actions NordOuest  

Groupe de Fonds NorOuest 

 

Catégorie de société court terme 
NordOuest 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
NordOuest 

Catégorie de société de dividendes 

17 avril 2009 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

canadiens NordOuest 

Catégorie de société croissance et revenu 
NordOuest 

Catégorie de société d’actions américaines 
NordOuest 

Catégorie de société EAEO NordOuest 

Catégorie de société d’actions mondiales 
NordOuest 

Catégorie de société mondiale croissance 
et revenu NordOuest 

Catégorie de société Spécialisé d’actions 
NordOuest 

Catégorie de société Spécialisé 
d’innovations NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société équilibré croissance NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société croissance NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société croissance mondiale NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société actions mondiales NordOuest 

Portefeuille Quadrant de catégorie de 
société actions NordOuest 

 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
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Nom de l’émetteur Date du 
supplément 

Date du prospectus préalable 
ou du prospectus simplifié 

Power Corporation du Canada 2009-04-15 2008-11-18 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils 
bénéficient de la dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 51 de la Loi, tels qu’ils se lisaient avant le 
14 septembre 2005, ou des dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription («Règlement 45-106»). 
 
Le personnel rappelle également qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer du respect des 
délais impartis pour déclarer les placements de même que de fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
Veuillez prendre note que les informations contenues aux avis déposés en vertu de l’ancien article 46 de la 
Loi et aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au Règlement 45-106 sont 
publiées ci-dessous tel que fournies par les émetteurs concernés. Il est de la responsabilité des émetteurs 
de fournir une information adéquate et l’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou 
erreur que ce soit dans ces déclarations. 
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

ATW Gold Corp. 2009-03-31 
et 
2009-04-03 

7 951 290 
unités 

4 929 800$ 1 23 2.3 

BioMatera Inc. 2009-04-06 2 696 unités 225 170 $ 3 0 2.3 

BioVex Group, Inc. 2009-03-30 1 321 902 
actions 
privilégiées 
de série F 

402 049 $ 1 0 2.3 

Camera Mining 
Inc. (La) 

2009-04-03 3 163 750 
actions 
ordinaires et 
3 163 750 
bons de 
souscription 

1 265 500 $ 1 20 2.3 

Camera Mining 
Inc. (La) 

2009-04-07 
et 
2009-04-15 

3 425 000 
actions 
ordinaires et 
3 425 000 
bons de 
souscription 

1 370 000 $ 1 14 2.3 

Eloda Corporation 2009-03-31 
et  
2009-04-02 

14 980 000 
unités 

749 000 $ 2 4 2.3 / 2.10 

Exploration First 
Gold inc. 

2009-04-01 
et 
2009-04-08 

5 000 000 
d'actions 
ordinaires 

300 000 $ 15 9 2.3 

Exploration Lounor 
Inc. 

2009-04-03 1 012 500 
actions 
ordinaires 
accréditives, 
112 500 
actions 
ordinaires et 
1 125 000 
bons de 
souscription 

135 000 $ 11 0 2.3 

General Motors 
Acceptance 
Corporation du 

2009-04-06 
et 

billets 937 511 $ 1 4 2.10 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

Canada Limitée 2009-04-09 

Immeuble 5854 
Place Decelles 
Inc. 

2009-04-09 710 actions 
ordinaires 

121 500 $ 2 0 2.10 

Mines McWatters 
Inc. (Les) 

2009-04-09 318 552 382 
actions 
ordinaires 
catégorie A 

197 664 000 $ 0 1 2.3 

Q-Gold Resources 
Ltd. 

2009-04-09 18 480 000 
actions 
ordinaires 

184 800 $ 3 9 2.3 

Quetzal Energy 
Inc. 

2009-04-16 9 065 668 
reçus de 
souscription 
et 2 214 332 
unités 

1 410 000 $ 1 15 2.3 

Ressources 
Cadiscor Inc. 

2009-03-31 débentures 
convertibles 
et des 
débentures 
non 
convertibles 

7 500 000 $ 0 1 2.10 

Walton GA Arcade 
Meadows 1 
Investment 
Corporation 

2009-03-31 48 836 
actions 
ordinaires 

488 360 $ 1 15 2.3 / 2.10 

 
 
Information corrigée 
Bulletin 2007-12-21, vol. 4, no° 51 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

Stellar Pacific 
Ventures Inc. 

2007-11-29 
et 
2007-12-05 

298 unités 447 000 $ 22 0 2.3 / 2.5 
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Information corrigée 
Bulletin 2008-04-04, vol. 5, no° 13 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

Strategic Oil & Gas 
Ltd. 

2008-03-10 2 430 000 
unités 

972 000 $ 13 24 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

Ashmore SICAV 
Emerging Markets 
Debt Fund 

2008-03-03 277,488 
actions 

38 841,42 $ 1 0 2.3 

Ashmore SICAV 
Emerging Markets 
Debt Fund 

2008-05-27 231,716 
actions 

38 312,44 $ 1 0 2.3 

Ashmore SICAV 
Emerging Markets 
Debt Fund 

2008-08-27 243,126 
actions 

41 924,05 $ 1 0 2.3 

Ashmore SICAV 
Emerging Markets 
Debt Fund 

2008-11-28 282,038 
actions 

44 884,12 $ 1 0 2.3 

BGINA EAFE 
Equity Index Fund 
B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

248 058,990 
parts 

11 421 915,85 $ 3 0 2.3 

BGINA EAFE 
Small Cap Index 
Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

222 540,250 
parts 

1 406 999,12 $ 1 0 2.3 

BGINA Equitized 
Global Market 
Neutral Fund B  

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

17 282,830 
parts 

277 916,10 $ 1 0 2.3 

BGINA Extended 
Equity Market 
Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

33 174,390 
parts 

3 855 782,22 $ 1 0 2.3 

BGINA GSCI 2008-01-01 942 940,800 9 639 230,16 $ 1 0 2.3 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

Energy Sector 
Fund B 

au 
2008-12-31 

parts 

BGINA GSCI Non 
Energy Sector 
Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

992 258,640 
parts 

13 147 076,58 $ 1 0 2.3 

BGINA 
International Alpha 
Tilts Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

562 060,560 
parts 

11 116 537,08 $ 7 0 2.3 

BGINA 
International Alpha 
Tilts Hedged CAD 
Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

325 259,020 
parts 

3 014 603,81 $ 2 0 2.3 

BGINA MSCI 
Emerging Markets 
Free B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

85 069,660 
parts 

1 758 748,90 $ 1 0 2.3 

BGINA MSCI 
Europe Index 
Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

11 722,820 
parts 

203 186,10 $ 1 0 2.3 

BGINA MSCI 
Japan Equity 
Index Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

7 253,720 
parts 

149 962,51 $ 1 0 2.3 

BGINA Russell 
2000 Index Fund B 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

75 355,760 
parts 

1 406 999,12 $ 1 0 2.3 

Caisse privée «A» 
actions 
américaines TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

16 570 989,61 
parts 

109 486 573,97 $ 1 0 2.3 

Caisse privée «A» 
actions 
canadiennes TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

11 968 541,19 
parts 

212 408 504,88 $ 1 0 2.3 

Caisse privée «A» 
actions 
internationales 
TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

19 761 712,37 
parts 

179 640 304,06 $ 1 0 2.3 

Caisse privée «B» 
actions 
américaines TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

15 319 155,28 
parts 

140 424 908,95 $ 1 0 2.3 

Caisse privée «B» 2008-01-01 10 876 135,64 142 531 432,89 $ 1 0 2.3 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

actions 
canadiennes TBN 

au 
2008-12-31 

parts 

Caisse privée «B» 
actions 
internationales 
TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

10 045 691,06 
parts 

96 141 792, 31 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
actifs réels TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

12 236 220,48 
parts 

118 486 573,97 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
actions de 
croissance TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

701 416,74 
parts 

3 817 686,90 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
actions privilégiées 
TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

8 982 748,21 
parts 

94 182 098,93 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
américaine 
diversifiée TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

672 888,127 
parts 

7 472 843,54 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
déviations 
tactiques TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

1 602 275,98 
parts 

36 945 159,41 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
fiducies et 
successions TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

2 802 663,034 
parts 

40 012 770,99 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
Fonds de 
couverture TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

6 523 501,93 
parts 

74 705 438,02 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
marché monétaire 
TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

71 603 229,34 
parts 

722 039 615,43 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
marchés 
émergents TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

8 405 006,165 
parts 

97 319 896,13 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
obligations à haut 
rendement TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

18 169 446,46 
parts 

173 836 473,49 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
obligations 

2008-01-01 
au 

1 158 549,60 
parts 

12 193 051,49 $ 1 0 2.3 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

canadiennes court 
terme TBN 

2008-12-31 

Caisse privée 
obligations 
canadiennes TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

9 717 168,245 
parts 

141 820 931,54 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
obligations 
corporatives TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

1 390 051,22 
parts 

13 911 793,61 $ 1 0 2.3 

Caisse privée 
obligations 
gouvernementales 
TBN 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

7 076 240,64 
parts 

91 634 433,86 $ 1 0 2.3 

DFC Active Fixed 
Income Fund 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

4 210,89 parts 45 356,45 $ 1 0 2.3 

DFC Core Equity 
Fund 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

1 623,10 parts 19 120 027,83 $ 1 49 2.3 

DFC International 
Special Fund 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

596,43 parts 168 202,78 $ 1 16 2.3 

DFC Short Term 
Fund 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

414,67 parts 3 748,23 $ 1 0 2.3 

DFC Special 
Equity Fund 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

869,86 parts 118 116,53 $ 1 26 2.3 

Fonds d’actions 
canadiennes 
Newport 

2009-01-29 102,72 parts 17 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
rendement fixe 
Newport 

2009-01-22 
2009-01-23 
2009-01-26 
2009-01-27 
2009-01-29 
2009-01-30 

56 092,801 
parts 

5 622 033,65 $ 2 81 2.3 

Fonds de 
rendement 
Newport 

2009-01-23 
2009-01-27 
2009-01-28 

6 597, 298 
parts 

647 001,38 $ 3 22 2.3 
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Nom de l’émetteur Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

2009-01-29 
2009-01-30 

Goodwood Fund 2008-01-01 
au 
2008-12-31 

600 124,23 
parts 

6 477 985,56 $ 2 139 2.3, 2.10 

Hughes Little 
Value Fund 

2008-01-15 
au 
2008-12-31 

361 131,3624 3 924 500 $ 1 26 2.3, 2.10 

MBK Partners 
Fund II, L.P. 

2008-10-31 Parts de 
société en 
commandite 

395 362 500 $ 1 3 2.3 

Moore Global 
Fixed Income 
Fund 

2008-02-17 16 actions 
ordinaires 
catégorie A 

718 780,96 $ 2 0 2.3 

Newport Strategic 
Yield Fund LP 

2009-01-30 57 664 parts 639 032,44 $ 1 12 2.3 

RBC $CA ARC 
Fund 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

72 816,122 
parts 

9 230 055 $ 6 90 2.3 

RBC $U.S. ARC 
Fund 

2008-01-01 
au 
2008-12-31 

81 947,418 
parts 

15 467 908,48 $ 4 21 2.3 

Rhone 2008 Oil & 
Gas Strategic 
Limited 
Partnership 

2008-07-29 
au 
2008-12-28 

304 100 parts 7 602 500 $ 1 66 2.3 

ROI High Yield 
Private Placement 
Fund 

2008-01-03 
au 
2008-12-31 

421 980,039 
parts 

46 013 478 $ 9 659 2.3, 2.9, 
2.10, 2.19 

ROI Private 
Placement Fund 

2008-03-11 
au 
2008-12-31 

846 864,98 
parts 

86 080,914 $ 13 1 121 2.3, 2.9, 
2.10, 2.19 

SoundVest 
Portfolio Fund 

2008-01-01 
2008-12-01 

389 867,131 
parts 

5 455 327,07 $ 1 37 2.3 

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 
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6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Iteration Energy Ltd. 
 
Vu la demande présentée par Iteration Energy Ltd. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 15 avril 2009 (la « demande »); 
 
vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les articles 2.2(1), 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (« Règlement 41-101 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et aux 
articles 2.2(1) et 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants qui 
seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
20 avril 2009 (la « dispense demandée ») : 
 

1. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008; 
  
2. la circulaire de sollicitation de procurations datée du 7 avril 2009; 
 
 (collectivement, les « documents visés »); 

 
vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié définitif. 
 
Fait à Montréal, le 20 avril 2009. 
 
 
Benoit Dionne 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2009-FS-0078 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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